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Kinshasa, le 

Ministère des Finances 

~r;_,\ r_\\\1 
ARRETE MINISTERIEL N° CAB/MIN/FINANCES/2012/ /Jt?). D'(Qi,~ ........... 2012 
FIXANT LES MODALITES Ç.OMPLEMENTAIRES DE REMBOURSEMENT DES 
CREDITS DELA TAXE SURLÀVALEURAJOUTEE 

LE MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE, CHARGE DES 
FINANCES, 

Vu la Constitution, telle que révisée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, spécialement 

en son article 93 ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, la Loi n° 004/2003 du 13 mars 2003 portant 

réforme des procédures fiscales ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, l'Ordonnance-loi n° 10/001 du 20 août 2010 

portant institution de la taxe sur la valeur ajoutée, spécialement en son article 67 ; 

· Vu l'Ordonnance n° 12/004 du 28 avril 2012 portant nomination des Vice-Premiers 
"'· '-. 

Ministres, des Ministres, d'un MÛiistre Délégué et des Vice-Ministres ; 

Vu l'Ordonnance n° 1.2/007 du 11 juin 2012 portant organisation et fonctionnement du 

Gouvernernent, modalités pratiques de collaboration entre le Président de la République et le 

Gouvernement ainsi qu'e~rr~ les membres du Gouvernement ; 

i' .1 : 

Vu l'Ordonnance~ ·•fio 12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des Ministères, 

specialement en son ar~tle 1 c', point 9 ; 

Vu le Décret n° 011/42 du 22 novembre 2011 portant mesures d'exécution de 

l'Ordonnance-loi n° 10/001 du 20 août 2010 portant institution de la taxe sur la valeur ajoutée, 

spécialement en son article 150 ; 

Revu l'Arrêté Ministériel n° 065/CAB/l\1IN/FINANCES/2011 du 29 novembre 2011 

fixant les modalités complémentaires de remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée ; 

Considérant la nécessité d'assurer efficacement l'alimentation du compte « TVA. 
rembourss.ble » destiné à servir au remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée ; 

Considérant l'urgence, 

ou leva rd du 30 Juin- Kinshasa- Gambe- Courriel: cabfinances@minfinrdc.com _URL: http://minfinrdc.com 
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ARRETE: 

Article 1er: 

Le présent Arrêté fixe les modalités complémentaires de remboursement des crédits de 
taxe sur la valeur ajoutée en application des dispositions de l'article 150 du Décret n ° 011/42 du 
22 novembre 2011 portant mesures d'exécution de l'Ordonnance-loi n° 10/001 du 20 août 2010 
portant institution de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Article 2: 

Les demandes de remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée introduites par 
les redevables sont L1.S·truites par les Services gestionnaires compétents de l'Administration des 
Impôts. 

Article 3: 

La procédure de traitement de la demande de remboursement des crédits de taxe sur la 
valeur ajoutée est fonction de la èatégorie dont relève le redevable. 

Selon ·le degré de risques qu'elles présentent, les entreprises sont classées en trois 
catégories : 

- catégorie A : ~nfreprises à risque faible ; 

- catégorie B : entreprises à risque moyen ; 

- catégorie C : entteprises à risque élevé. 

La classification de~ entreprises est établie et mise à jour régulièrement sur base des critères 
préalablement définis p~r tf:Administration des Impôts, en concertation avec les organisations 
professionnelles des opéhteurs économiques. 

' 

Article 4: 

La demande de remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée introduite par les 
entreprises à risque faible n'est soumise qu'à un contrôle formel. Dans ce cas, le remboursement 
des crédits de taxe sur la valeur ajoutée intervient dans un délai maximum de quinze jours à dater 
de la réception de la demande. 

Toutefois, l'Administration des Impôts peut procéder, a posteriori, au contrôle sur pièces 
ou sur place, afin de s'assurer de la réalité des crédits remboursés. 

Article 5: 

Pour les entreprises à risque moyen, les demandes de remboursement des crédits de taxe 
sur h~ valeur ajoutée sont soumises à un contrôle sur pièces avant tout remboursement 

V (U Dans tous les cas, le remboursement intervient dans un délai de trente jours à dater de la w réception de la demande. 
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Article 6: 

Les demandes de remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée introduites par 
les entreprises à risque élevé font systématiquement l'objet d'un contrôle sur place. 

Toutefois, le remboursement intervient dans les soixante jours à dater de la réception de la 
demande. 

Article 7: 

La décision de remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée ou de rejet de la 
demande de remboursement, prise par l'autorité compétente, est notifiée au redevable par le 
Directeur Général des Impôts. 

Articles : 

Le remboursement des crédits de taxe sur la valeur ajoutée s'effectue par virement bancaire 
au profit du compte libellé en Franc congolais du redevable porté sur sa demande de 
remboursement, par le débit du compte « TV A rembou.::sable » ouvert au nom du Directeur 
Général des Impôts auprès de la Banque Centrale du Congo. 

En exécution de la décision de remboursement, l'ordre de virement est signé par le 
Fonctionnaire précité. 

Article 9: 

Le compte «TV A rembolilrsable» est alimenté par : 

- la taxe sur la· valeur ajoutée à l'importation payée par les exportateurs et les 

entreprises réalisant des inv.estissements lourds ; 

- la taxe sd; , la valeur ajoutée à l'intérieur déclarée et payée par les prestataires 
relevant de la Directior{, èi~s Grandes Entreprises qui effectuent principalement des prestations de 
services auprès des e~tteprises éligibles au mécanisme de remboursement des crédits de taxe sur 
la valeur ajoutée ; 

- la taxe sur la valeur ajoutée à l'intérieur déclarée et payée par les assujet6s qui 

effectuent principalement des ventes, sur le i1.1.arché local, des biens destinés à l'exportation auprès 

des entreprises éligibles au mécanisme de remboursement des crédits de taxe sur la valeur 
ajoutée; 

- une quotité de 5% de la taxe sur la valeur ajoutée versée par les assujettis relevant 
de la Direction des Grandes Entreprises. 

La liste des exportateurs et des entreprises réalisant des investissements lourds, visés au 
premier lliet de l' alinéa 1er ci-dessus est établie conjointement par la Direction Générale des 
Impôts et la Direction Générale des Douanes et Accises. 

La liste des entreprises visées aux deuxième et t.roisième lliets de l'alinéa 1er ci-dessus est 
établie par la Direction Générale des Im,pôts. 
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Article 10 : 

Pour l'application des dispositions du présent Arrêté, sont assimilées aux exportateurs visés 
à l'article 64 de l'Ordonnance-loi n° 10/001 du 20 août 2010 portant institution de la taxe sur la 
valeur ajoutée, ies ~ntreprises réalisant des investissements lourds. 

Par investissement lourd, il faut entendre les immobilisations corporelles acquises à l'état 
neuf nécessaires à l'exploitation de l'entreprise et dont la valeur du projet est au moins égale à 
1.000.000.000 de Francs congolais. 

Les investissements visés à l'alinéa précédent, à l..:exc-e---J*ien--è.e---eemnrgréésau--coâeâes----- - ··-·-·-
-------!nvesttssements, doivent faire l'objet d'un projet présenté préalablement aux Administrations 
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fiscales et douanières. 

Les assujettis qui réalisent les investissements lourds d'extension et de modernisation 
peuvent demander le remboursement de leur crédit de taxe sur la valeur ajouf-ée dans la limite de 
la taxe qui. a grevé les immobilisations visées aux alinéas précédents dans les trois mois qui 
suivent l'acqw.sition. 

Article 11: 

Est abrogé l'arrêté n° 065/CAB/MIN/FINANCES/ 2011 du 29 novembre 2011 fixant les 
modalités complémentaires de rèmboursement des crédits de TV A. 

Article 12: 

Le Directeur Général des Impôts et le Directeur Général des Douanes et Accises sont 

chargés, chacun en ce qt.Ù {ê concerne, de l'exécution du présent Arrêté qui entre en vigueur à la 
date de sa signature. t 
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Fait 'à Kinshasa, le 


